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Introduction

Supposer qu’il existe une méthode à l’œuvre dans les Essais, c’est exploiter l’intuition
selon laquelle le jugement ne s’y exerce pas tout à fait au hasard, intuition que la critique
partage à son corps défendant1. Montaigne n’est-il pas d’ailleurs favorable à l’idée d’un

1 Ainsi, bien que Jean-Yves Pouilloux exhorte à “ ne pas conférer à une idée la cohérence dont on éprouve l’absence
dans les Essais ”, il s’attache à dégager une méthode, celle de l’examen systématique des conditions de validité du
discours : “ chaque type de discours sert à critiquer le discours précédent ”, ou bien que chaque type de discours sert
de matière au discours suivant ” (Lire les Essais, p.25). De la dissolution du savoir naïf, on passe à la dissolution du
savoir averti, pour se délecter du plaisir d’écrire devant “ l’inanité humoristique des pensées humaines ” (p.111).
Semblablement, bien que Terence Cave pense le désir de cohérence du lecteur frustré à jamais (“ The reader’s desire
for coherence is deferred sine die ” écrit-il dans The Cornucopian Text, p.101) le critique fait renaître l’hypothèse
méthodique chez Montaigne, sous la forme d’une exploration du langage des Anciens et de son assimilation, en
montrant ce que celui-ci doit à la rhétorique renaissante. André Tournon parle de paradoxe : “ Et voici le paradoxe
des Essais : s’ils se présentent sous la forme d’une “ rhapsodie ” irrégulière, et méritent le reproche de désordre que
leur ont adressé les lecteurs soucieux de la rigueur des démonstrations, c’est précisément en raison de la logique
requise par leur projet philosophique ” (La glose et l’essai, p.291). 
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apprentissage méthodique ?  Il recommande l’apprentissage de certaines tournures de langue qui
limiteraient automatiquement la portée de leurs jugements2. Quels sont les efforts méthodiques
décelables que l’on peut repérer dans les Essais, susceptibles de guider la conduite du
jugement ? Nous ferons ici l’hypothèse que l’alternance du jugement est le procédé méthodique
le plus général dont l’essayiste fait usage. Nous examinerons si l’alternance est seulement une
manière de faire perdre au jugement ses repères, et de soumettre la pensée à une sorte de vertige,
ou bien si cette désorientation relève aussi d’une intention calculée, destinée à former un
jugement raisonnable. Nous explorerons successivement la nature de l’alternance, les formes et
les significations qu’elle revêt dans certains chapitres, enfin ses résultats et ses limites. L’essai
n’est-il pas un processus dynamique ? Il faudrait pouvoir tirer avantage de cette approche, dans
l’analyse détaillée de quelques chapitres des Essais. 

I. L’essai iudicio alternante 

Malgré ses dénégations, la critique a pensé qu’une méthode était à l’œuvre dans les
Essais et que leur désordre était le fruit d’une décision philosophique. On peut d’ailleurs très
bien se passer d’un ordre visible sans renoncer pour autant à l’exigence de rigueur3. Montaigne
est-il hostile à l’emprise sur la pensée de ce que la Renaissance, en se référant au mot latin,
appelle “ l’art4 ” ? 

Iudicio alternante, par une alternance du jugement, ou par un jugement qui s’alterne, est
l’une des nombreuses maximes que l’on trouve inscrites au plafond de la librairie5. L’origine de
la maxime est jusqu’à présent inconnue6. Le fait qu’on l’on trouve la formule de l’alternance du
jugement écrite sur les poutres témoigne en faveur de l’hypothèse selon laquelle Montaigne
aurait recherché très tôt un art de juger. Quant au fait que l’origine de la formule soit inconnue,
il montre soit que la référence est suffisamment rare pour indiquer un intérêt plus particulier de
Montaigne, soit qu’il en est lui-même l’inventeur. Dans l’ensemble de l’œuvre, le procédé de
l’alternance du jugement est particulièrement visible. Bien que l’opération du jugement soit à

2  Dans l’édition Pierre Villey, à laquelle nous faisons référence, nous renvoyons au livre (en chiffres romains), puis
au chapitre, à la page, et enfin aux couches (a, b ou c) qui correspondent aux trois principales éditions des Essais.
III,11,1030bc : “ Et si j’eusse eu à dresser des enfans, je leur eusse tant mis en la bouche cette façon de respondre,
enquesteuse, non resolutive : Qu’est-ce à dire ? Je ne l’entends pas, Il pourroit estre, Est-il vray ? qu’ils eussent
plustost gardé la forme d’apprentis à soixante ans que de representer les docteurs à dix ans, comme ils font ”. 
3 “ Que l’analyse soit méthodique n’implique nullement qu’elle suive un ordre ” Jean-Yves Pouilloux, Montaigne et
l’éveil de la pensée, Maspéro 1969/Champion 1995, p.95 Le désordre est au principe de la “ démarche philosophique ”
de Montaigne, non pas comme “ ordre caché ”, mais comme “ élément d’une production littéraire et philosophique ”
(op.cit., p.56). 
4 “ L’art ” est entendu par Montaigne conformément à son sens latin d’ars. Montaigne n’est pas hostile à l’art,
pourvu qu’il s’intègre à la puissance de la nature et que ses effets paraissent naturels. L’art produit un effet
entièrement naturel et conspire avec la nature pour en restituer un simulacre parfait : ars est celare artem ” rappelle F.
Rigolot, article “ art ”, Dictionnaire Michel de Montaigne, Champion, 2004. 
5  Voir Alain Legros, Essais sur poutres, Peintures et inscriptions chez Montaigne, Klincksieck, 2000, “ poutre ouest,
51 ”, p.416. Le critique traduit la formule latine par “ d’un jugement qui balance ” . Cf. A. Thibaudet et M. Rat
transcrivent : “ 54. Iudicio alternante, par un raisonnement alternatif ” (Gallimard, « Pléiade », 1962, p.1425). 
6 L’inscription est reproduite dans l’ouvrage d’Alain Legros, planche 29, avec l’indication : “ Peut-être un
commentaire latin des Hypotyposes pyrrhoniennes de Sextus  (I,15 ?) ”. Elle fait partie des huit inscriptions sur
phylactère, c’est-à-dire sur banderoles à extrémités enroulées. Sur le motif de la figura serpentina chez Michel-Ange,
voir Erwin Panofsky, “ The Neoplatonic Movement and Michelangelo ”, Studies in Iconology, Humanistic Themes In
the Art of the Renaissance, New York, Oxford University Press, 1939, pp.171 et sq. : “ By Michelangelo, the rigidity
of the rectangular system operates, however, not as a static but as a dynamic principle (…). The Maneristic figura
serpentina, the contortions and foreshortenings of Manneristic figures would be unaccountable if not supplemented
by the imagination of the spectator. Consequently a Manneristic statue, far from allowing the beholder’s eye to rest
upon a predominant and satisfactory view, seems gradually to turn round so as to display, not one view but a hundred
or more ”.
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chaque fois un acte singulier, on repère cependant la régularité d’une conduite à travers
l’analyse des chapitres. 

Le chapitre I 27, “ C’est folie de rapporter le vray et le faux à nostre suffisance ”,
s’interroge sur le crédit que nous pouvons accorder à notre expérience personnelle par rapport
aux témoignages d’autrui. Le miracle est considéré, alternativement, comme le produit de la
crédulité et comme un fait bien attesté par des témoins. 

Dans le chapitre II 2, “ De l’ivrognerie ”, tout se passe comme si l’essayiste cherchait à
dépasser l’impression initiale qui le pousse à condamner l’ivrognerie par dégoût naturel7.
Certes, l’ivrognerie est un vice, mais peut-on se satisfaire d’une réaction instinctive lorsqu’il
s’agit de la condamner ? Si l’homme ne peut pas vivre sans un vice quelconque, ne pourrait-on
faire preuve de quelque indulgence à l’égard de celui-ci en particulier ?  Il faut se donner le
temps de s’informer sur la manière dont le penchant à la boisson est considéré dans diverses
cultures : non seulement il n’est pas condamné partout avec la même intensité, mais certains
peuples ne le condamnent même pas8 . En outre, si l’on “ confère9 ” ce vice avec d’autres, il
n’est pas douteux que l’on doive préférer se gorger de vin plutôt que d’exercer la cruauté par
exemple. Montaigne réussit à s’arracher à sa réaction première de dégoût et à définir une
attitude plus juste10. Le lecteur doit faire attention à ne pas prendre pour argent comptant la
réévaluation positive de ce vice, comme si l’ivrognerie devait maintenant être approuvée.
L’invention d’un autre jugement modère le sentiment initial, sans que l’essayiste adhère au
nouveau “ discours11 ”.

Le chapitre II 3, “ Coutusme de l’isle de Cea ” programme explicitement l’essai alterné
du jugement sous la forme de l’exercice pro et contra sur la question de la mort volontaire. 

Dans le chapitre II 8, consacré à “ l’affection des parents aux enfants ”, l’essayiste se
demande s’il existe par nature un amour maternel. Nous pensons ordinairement que c’est le cas ;
pourtant, on trouve des mères pour donner leurs enfants à nourrir à des chèvres12. Montaigne
passe au contre-argument au moment où il écrit : “ Cecy ne va pas sans contraste13”.

Tout se passe comme si l’amour naturel ou instinctif avait été surévalué et qu’il fallait
maintenant revoir notre sentiment à la baisse. La méthode de l’alternance est particulièrement
efficace là où le jugement se réfère d’emblée à ce que l’on pense être un universel ou une
nature : l’essai alterné du jugement fonctionne alors comme une démystification. 

Le chapitre II 11, “ De la cruauté ”, fait alterner les vues sur la question de la nature de la
vertu. Il semble que la vertu exige que l’on fasse effort contre le vice, à la différence de la
bonté, qui serait donnée par la nature. La bonté a donc une valeur morale moindre que celle de
la vertu. L’alternance se produit toutefois à ce moment précis : 

7  II,2,342a : “ Mon goust et ma complexion est plus ennemie de ce vice que mon discours. Car (…) je le trouve bien
un vice lache et stupide, mais moins malicieux et dommageable que les autres, qui choquent quasi tous de plus droit
fil la societé publique.”
8  II,2,342a : “ Cyrus, Roy tant renommé, allegue entre ses autres louanges, pour se preferer à son frere Ataxerxes,
qu’il sçavoit beaucoup mieux boire que luy. Et, és nations les mieux réglées et policées, cet essay de boire d’autant <à
qui boira le plus> estoit fort en usage ”. Il suffit aussi de rappeler que les personnages du Banquet de Platon sont pris
de vin, pour comprendre que cette idée existait aussi chez les Grecs et que Platon lui-même lui donne ses lettres de
noblesse en philosophie.
9 Voir III,8, “ De l’art de conférer ”, où Montaigne élabore un art de bien juger à partir de l’analyse de la
conversation. 
10  342a : “ Mon goust et ma complexion est plus ennemie de ce vice que mon discours. Car, outre ce que je captive
aysément mes creances soubs l’authorité des opinions anciennes, je le trouve bien un vice lache et stupide, mais
moins malicieux et dommageable que les autres, qui choquent quasi tous de plus droit fil la societé publique ”. 
11 “ Discours ” est synonyme de “ raison ” dans les Essais mais aussi, comme en français plus moderne,
d’argumentation. Voir note 15. 
12  II,8,399a. L’alternance se produit ici : “ Au demeurant, il est aisé à voir par experience que cette affection
naturelle, à qui nous donnons tant d’authorité, a les racines bien foibles (…) ”. 
13   II,3,354a
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“ Je suis venu jusques icy bien à mon aise. Mais, au bout de ce discours, il me tombe en
fantasie que l’ame de Socrates, qui est la plus parfaicte qui soit venuë à ma connoissance, seroit, à
mon compte, une ame de peu de recommandation14. ”  

Socrate ne devrait pas être réputé vertueux, sous prétexte que la vertu ne lui coûte pas
d’efforts. Le contre-exemple oblige à revoir le jugement initial. Le renversement du jugement
sur cette question classique est presque ostentatoire : tout se passe comme si Montaigne
s’amusait, en terrain balisé, à reprendre l’argumentation scolaire pro et contra en lui donnant un
tour personnel15. “ Mais, au bout de ce discours, il me tombe en fantaisie que… ” pourrait valoir
comme une formule plus développée de l’alternance. 

Dans le chapitre II 37, “ De la ressemblance des enfans aux pères ”, Montaigne réfléchit
sur sa méfiance héréditaire envers la médecine. Il entend soumettre cette inclination à la
critique, bien qu’il l’approuve. 

“ J’ay pris la peine de plaider cette cause, que j’entens assez mal, pour appuyer un peu et
conforter la propension naturelle contre les drogues et pratique de nostre medecine, qui s’est
derivée en moy par mes ancestres, afin que ce ne fust pas seulement une inclination stupide et
temeraire, et qu’elle eust un peu plus de forme16. ”

Élaborer un discours critique sur la question de la médecine, c’est donner “ un peu plus
de forme ” à son opinion, quelle qu’elle soit, pour la faire passer du rang d’inclination naturelle
au rang de conviction rationnelle. Pour cela, il faudra que le jugement sache se déprendre de
l’adhésion à son propre discours et des inclinations qui revêtent l’apparence du naturel, “ car
toutes les dispositions qui naissent en nous sans la raison sont vicieuses, et il faut les
combattre17 ”. Pour ne pas s’enliser dans le non-pensé ou dans le déjà pensé, le jugement est
sommé de développer un discours divergent. L’alternance est une méthode que Montaigne
destine explicitement à assurer l’indépendance et le caractère réfléchi du jugement. Une clause
de tolérance, ajoutée à l’opinion approuvée personnellement, fait place non seulement aux
revirements futurs et aux rétractations, mais aussi à l’opinion divergente d’autrui. 

“ Ceux qui ayment nostre medecine, peuvent aussi avoir leurs considerations bonnes,
grandes et fortes : je ne hay point les fantasies contraires aux miennes18. ” 

Le développement d’un discours favorable à la médecine, même s’il reste ici
hypothétique, doit modérer le jugement personnel et donner lieu à une opinion raisonnable. La
conduite alternée du jugement est un exercice qui favorise la sociabilité de l’homme grâce à la
coexistence de plusieurs “ considérations ” sur le réel.

Le chapitre III 1, “ De l’utile et de l’honneste ”, se termine par une soudaine alternance
concernant la valeur du mariage19 : celui-ci profite à la lignée familiale et à la société, mais c’est

14   II,11,423a. Le “ discours ” désigne ici une manière d’argumenter et de parler de la réalité sous un certain point de
vue. 
15 La discussion pro et contra, pratiquée au Moyen Age dans la disputatio, l’est encore dans les Collèges
humanistes. Il serait très improbable que le jeune Montaigne n’y ait pas été aguerri au Collège de Guyenne. Voir par
ex. George Hoffmann, "Fonder une méthode à la Renaissance : Montaigne et ses professeurs de philosophie : I. La
logique : influence de Grouchy", Bulletin de la Société des Amis de Montaigne, "l'expérience philosophique", 7°
série, n° 21-22, juillet-déc. 1990, pp. 32-39.
16  ibid. 
17  II,37,765a
18  II,37, ibid. 
19  III,1,803b : “ Choisissons la plus necessaire et plus utile de l’humaine societé, ce sera le mariage : si est-ce
que le conseil des saincts trouve le contraire party plus honneste et en exclut la plus venerable vacation des
hommes, comme nous assignons au haras les bestes qui sont de moindre estime. ” Le procédé de la double
évaluation est repris en III 5, “ Sur des vers de Virgile ”, sur cette même question.
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un type de relation qui engage peu les sentiments amoureux, et qui profite peu à l’individu20.
Pour dire le caractère irréductible de l’alternance, sur cette question, Montaigne se sert d’une
image humoristique : 

“ Il en advient ce qui se voit aux cages : les oyseaux qui en sont hors, desesperent d’y
entrer ; et d’un pareil soing en sortir, ceux qui sont au dedans21. ” 

L’image ôte sans douleur l’espoir de pouvoir dépasser l’alternative. Dans les chapitres, le
renversement se fait parfois en une phrase22, au sein de la même image, comme si la pensée était
aussi le fruit de la “ promptitude23 ”, une question de vitesse. Cependant, peut-on aller jusqu’à
penser que l’alternance doit suspendre le jugement ? Ce qui est désormais en jeu, c’est
l’interprétation pyrrhonienne de l’essai. Nous devons explorer plus en détail quelques exemples,
pour montrer en quoi l’alternance n’est pas seulement un procédé formel, et quelles
significations elle revêt. 

Ceci est un extrait, retrouvez nos documents complets sur philopsis.fr

20  III,5,850b : “ On ne se marie pas pour soy, quoi qu’on die ; on se marie autant ou plus pour sa posterité, pour
sa famille. L’usage et interest du mariage touche nostre race bien loing par delà nous. Pourtant me plaist cette
façon, qu’on le conduise plustost par mains tierces que par les propres, et par le sens d’autruy. Tout cecy,
combien à l’opposite des conventions amoureuses ! ”
21  III,5,852b. Montaigne rajoute après 1588 : “ Socrates, enquis qui estoit plus commode prendre ou ne point
prendre de femme : Lequel des deux on face, dit-il, on s’en repentira. ”
22  II,1,332b : “ Il y a quelque apparence de faire jugement d’un homme par les plus communs traicts de sa vie ;
mais, veu la naturelle instabilité de nos meurs et opinions, il m’a semblé souvent que les bons autheurs mesmes ont
tort de s’opiniastrer à former de nous une constante et solide contexture ”. 
23  I,10, “ Du parler prompt ou tardif ”. 
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